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GS LES HUTINS-REHABILITATION DES BATIMENTS
MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE

AVENANT N°1

La maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation des bâtiments du Groupe Scolaire Les Hutins a été confiée à un
groupement dont TEKHNE SARL d'Architecture – 69 Lyon est le mandataire

OBJET DE L'AVENANT

Suite à la découverte d'amiante sur le chantier, il a été nécessaire de relancer une consultation d'entreprises
pour le désamiantage. 

Le présent  avenant  a pour objet  de prendre en compte cette charge de travail  supplémentaire  pour le
groupement de maîtrise d'œuvre : temps d'études pour l'analyse du rapport, la réalisation des pièces écrites
et l'analyse des offres.

MONTANT DE L'AVENANT

Le montant initial du marché de maîtrise d'œuvre s'élève à 599 000 € HT.

Après avenant n° 1 pris en décembre 2016 (forfait définitif de rémunération + mission supplémentaire), le
montant global de la mission s'élève à 637 965 € HT.

Après avenant n° 2 pris en janvier 2018 (mission OPC confiée à la maîtrise d'œuvre), le montant du marché
s'élève à 711 865 € HT.

Les avenants 3 et 4 sont des transferts d'entreprises, ils ne modifient pas le montant du marché.

L'avenant n° 5 se décompose ainsi :

 Tekhne pour la coordination en tant que mandataire : 450,00 € HT

 Cabinet Denizou pour la réalisation du DCE et l'analyse des offres : 1 020,00 € HT (DCE) + 850,00 €
HT (ACT)

soit un total de 2 320,00 € HT – 2 784,00 € TTC.

Montant du marché initial HT : 599 000,00 €

Avenant n° 1 (HT): 38 965,00 €

Avenant n° 2 (HT) : 73 900,00 €

Présent avenant n° 5 (HT) : 2 320,00 €

Nouveau montant du marché HT : 714 185,00 €

TVA (20 %) : 142 837,00 €

Montant du marché TTC : 857 022,00 €
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